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M de Laveleye etait certainement, de tous Jes pu~lic~st~s ble lge~, le 
. I . t celui dont la v01x eta1t e m1cux 

plus connu hors de la Be gique e M des ii a parle 
ecoutee. Collaborateur tres acti~ ~e 1.a Revue fes :eux et ~; D~ily News, 
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dans le Nineteenth Ce.z;u:y, a ore :~x Italiens d~ns la Nuova Antologia, 
Magazines des Etats- ms, ~om~. . . iaux le maintenaient en 
tandis que plusieurs recueils per1odiquesd spe~ de to us Jes pays; tel 

nication directe avec Jes hommes e science . . . 
commu 1· ete traduit en anglais, en hollanda1s, en itahen, en 
de ses 1vres a b 1 d'autres en allemand 
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sympathique autant que bl1euveillant, ~t~~i:~:v~n cFrance et partout il 
Bulgarie comme en Ang eterre, e~ . '~n de it de ses 
rencontrai~ des lecteurs et. des ~:~~u~~ss;a~~ ;;'~~~itq:ncore J: vigueur 
soixante-d1~ ans on pehut .du: ~~~'elastici~e d'esprit, a-t-elle eu dans tous 
et meme d'elegance P ysiqu · t f sement 
Jes pays et dans Jes spheres.Jes ~lus diverses ~n s~~~~:r;~~t~~:: ~~ econo~ 
Pour Ia Belgique en part1cuher, et pour a . la Revue de droit 

. 1 erte est immense; elle est grande auss1 pour , . 

:~;:~ti~i;al, a \aquelle ii port~it u~ affi1;ctu~ux ~~~~~t;e~~~~rl~;~:tl~~: de droit international, dont ii etait un es 

gloires. . - u ii s 'efforyait de 
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. ,. I doctrine du referen um roya ' sa 
convertir ses compatriotes "' a t. 
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. , d s la Revue de droit international et de 
1 Cette notice, qui a paru d ::9o{)d a~e publiee ensuite dans l ' Annuaire de 
legislation comparee (t. x.x1y, ' a e 
l'Institut 1892-1894, PP· 319 a 325. 

Emile de Laveleye 75 

Orban, son eminent adversaire, a retire aussitot la replique deja livree a 
l'imprimeur. Deux beaux volumes qu 'on peut appeler le testament 
politique d'Emile de Laveleye, sur Le gouvernement dans la democratie, 
etaient sortis de presse depuis quelques jours. 

Quoiqu 'il fCtt docteur en droit, la jurisprudence proprement dite tient 
peu de place dans son ceuvre et dans sa vie. Cependant ii a marque son 
passage, en droit international, par des idees d'humanite et de progres, 
qu'il a soutenues avec energie, erudition et talent. L'histoire, la Iittera
ture, les beaux-arts, I 'attirerent des ses annees d 'etudes, durant lesquelles 
il fut, a Gaod, en relations suivies et fructueuses avec le philosophe 
Fran9ois Huet et l'historien Moke; ii fut a vingt-deux ans Iaureat d'un 
concours pour une Histoire de la langue et de la litterature provenfales; 
peu apres, il publiait une Histoire des rois francs; a dix-neuf ans, 
d'ailleurs, i1 avait donne ua Album illustre d'Ostende. Sije cite ces essais 
de sajeunesse, c'est afin de faire ressortir sa precoce universalite, dont les 
promesses n 'ont jamais ete dementies. Bientot il trouvera son champ 
d'action ou plutot ses champs d'action, ses domaines propres, auxquels ii 
restera fidele jusqu 'a la fin; mais ces domaines sont varies et multiples: 
c'est l'economie politique, avec ses diverses branches et sciences con
nexes: economie rurale envisagee selon Jes differents pays, econornie 
commerciale ou ii sera naturellement partisan zele du libre echange, 
economie sociale OU ii etudiera a fond et sous toutes ses faces la question 
sociale, qui est aussi pour lui la question religieuse, economie monetaire 
ou ii deviendra et restera bimetalliste convaincu; c'est la science 
politique, le droit public, le droit constitutionnel; c'est encore l'ethaogra
phie politique comparee. Mais ii reviendra de temps a autre a la 
litterature et a l 'histoire; il traduira l 'Edda, la Legende des Nibelungen, 
comme aussi !es Memoires de Robert Peel, et sa competence en matiere 
artistique sera reconnue officiellement. Ses rares aptitudes linguistiques, 
nourries par un exercice constant, le mettront a meme de rendre, dans la 
presse etrangere aussi bien que dans la presse beige, des services 
inappreciables a diverses bonnes causes et a sa patrie. 

C'est, me semble-t-il, cette feconde universalite qui coostitue la 
marque distinctive du talent de M. de Laveleye, tandis que les traits Jes 
plus saillants de son caractere etaient la generosite et l'absolu devoue
ment au bien. Les plus nobles qualites ont leur revers: la magnanimite 
engendre aisement une condescendance excessive, et i1 se peut que, 
malgre la nettete de son jugement, M. de Laveleye ait ete parfois un peu 
trop accessible a certaines idees nouvelles, honorables et seduisantes, 
mais de realisation difficile OU peu opportune. 11 est d'autres ecueils 
qu'assurement ii sut toujours eviter. Grace a sa distinction naturelle, a 
son gout, son extreme faci lite de travail n'a point degenere en banalite ; 
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grace a sa conscience, d 'universe! il n 'est point dev:n~ su?erficiel; .dans 
les matieres qui faisaient l'objet de ses etudes de predilect10n, sa science 
etait, en general, exacte et sfu'e. . . . 

II a publie durant un demi-siecle. La hste de ses travaux remphra1t 
plusieurs pages; je n 'en mentionnerai que q~e~ques-u~s, .en constatant 
leur succes, lequel donne la mesure de l'autonte attachee a son n.or:i: Le 
livre intitule: La propriete et ses formes primitives a e~ ~uatre editions 
fra!l(;aises depuis 1874 et plusieurs traductions; le ~ocial1sme cont;mpo
rain, outre plusieurs traductions, six editions deputs 1882. Le~. Elements 
d'economie politique, petit volume excellent et charmant, publie en 1882, 
ont ete traduits en sept langues au moins. Je cite encore les ouvrages sur 
La p,.usse et[' Autriche apres Sadowa (1870), sur L 'Afrique centrale et sur 

L C (1877 1878 1883) L'Italie actuelle (1880) et les Nou.velles 
e ongo , , • ) • · d '"a 

[ettres sur ['Jtalie (1884). La Feninsule des Balkans (1886, 1888 · J at CJ 
nomme Le gouve,.nement dans la democratie. C'est , si je ne me troi:npe, le 
meilleur des ouvrages de M. de Laveleye, celui qui restera class1que. le 
plus Jongtemps, et qui assure le mieux a son aut~ur une pla~ au prermer 
rang des ecrivains politiques, a cote de Tocqueville .et de Mill. La forme 
en est elegante, vive, originale et rappelle Montesquieu. ~o~s y trouvons 
la derniere pensee de Laveleye, le resultat final de son experience et d: ses 
meditations sur quantite de problemes capitaux, lesquels y so~t poses et 
· 1 Au reste cette derniere pensee se retrouve encore a11leurs; en reso us. , . . 'd. · d L 

effet, chose remarquable et heureuse, la qu~tneme e. 1tton e a 
Propriete et la sixieme du Socialisme contemporazn ont au~s1 paru e~ cette 
meme annee 1891, Ia derniere de la vie de notre am1, do.nt .1 reuvre 
historique, sociale et politique se trouve ainsi close .p.ar tro1s .hvres de 
premier ordre, nous donnant dans toute leur matunte les fruits de ses 
etudes prolongees et incessantes. . . 

La question de I 'arbitrage entre Etats a pour les econorrustes un 
attrait fort naturel. M. de Laveleye s'en est beaucoup ?ccupe'. tant au 
sein de l'Jnstitut de droit international, ou il ~ fa1t part~e de .la 
commission d'etude y relative, dont M. Goldschffildt fut .. le tres h~b1le 
rapporteur et a laquelle on doit le Reglement pour la proce~ure arbitrate 
internationale, qu'en divers articles de la Revue de Belgz~u~ et de la 
Fortnightly Review, desquels est sorti, en 1873, le volume mt1tule: Des 
causes actuelles de la guerre en Europe et de l'arbitrag~2 ; ou:rage d'un 
haut interet ou M. de Laveleye montre fort bien que s1 certames causes 
generales d~ guerre tendent a s'attenuer et a disparaitre, d'autres, en 

2 Analyse par M. Rolin-Jaequemyns, dans la Revue de droit intern~tional, t.V6 
p. 506 et suiv., et par le comte Kamarovsky, dans Le Tribunal mternat1onal, P· 39 

et suiv. 
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revanche, - et tel est le cas de l'antagonisme des nationalites , 
deviennent plus mena9<lntes, et ou ii analyse, avec beaucoup de Iucidite, 
pour Jes differents pays, Jes causes speciales qui peuvent Jes entrainer a la 
guerre. Cette analyse parait encore juste aujourd'hui, mais, fort heureu
sement, nous pouvons trouver trop sombre Ia conclusion qu'il en tire, 
lorsqu'il dit que «tout fait prevoir que vers la fin de ce siecle ]'Europe 
deviendra un enfer ». Son genereux optimisme reparalt dans Jes remedes 
qu'il propose et qui sont ; la redaction officielle d'un code de droit 
international, par une conference composee de delegues des differents 
Etats, pris parmi Jes juristes et Jes diplomates, et l'etablissement d'une 
haute cour des nations, don t les decisions ne seraient, d'ailleurs, 
appuyees d'aucune force materielle. 

En cette meme annee 1873, M. de Laveleye prit part, comme je l'ai 
dit, a la fondation de l'Jnstitut de droit international, et fut aussi le 
secretaire general de la conference tenue a Bruxelles pour la reforme et la 
codification du droit des gens. II est l'un des redacteurs de nos premiers 
statuts et c'est, en partie, a sa plume qu'est due la declaration qui leur 
sert de preambule, et qui contient notre programme et notre profession 
de foi3

• II a presente, deux ans apres, a Ia session de La Haye, le rapport 
sur le respect de la propriete privee dans la guerre maritime, travail 
approfondi, etaye de nombreux faits historiques et de copieuses indica
tions bibliographiques, dont Jes conclusions, absolurnent Jib6rales, ont 
ete adoptees par l'Institut4 • 

De 1882 a 1883, M. de Laveleye a e te vice-president de l'Institut. 
II a collabore a la Revue a partir de 1871. Son premier article est une 

etude sur la legislation scolaire du grand-duche de Luxembourg5, ou je 
releve ces lignes signifi.catives: (( Le Luxembourg est un des pays Jes 
mieux administres de !'Europe. II est aussi heureux, aussi libre qu'un 
canton suisse, et I 'instruction n 'y est pas moins repandue. Quin 'envierait 
son sort? II n 'a ni ar mee, ni dette, ni bourreau, ni illettre. » Et j'en 
rapproche ce joli passage d 'un des chapitres Jes plus courts du Gouverne
ment dans la democratie, imprime vingt ans apres: « Heureux Jes petits 
pays, qui n 'ont pas le droit de s'asseoir a la table verte OU les grandes 
puissances reglent les destinees de notre continent. Ils n'envient pas le 
sort de Jeurs voisins. Ils ne revent point d'annexions. Ils ne cherchent pas 
a acquerir des colonies. Jls n 'ont pas a maintenir l'equilibre europeen a Ia 
pointe des balonnettes. Ils peuvent en paix planter Jeurs choux et cultiver 
leur jardin. » 

3 Revue, t. V, p. 703 et suiv. 
4 Revue, t. VII, p. 560-602; Annuaire, t. T, p. 138. 
5 Revue, p. JII, p. 406-41 1. 
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En 1884, Ia Revue a publie un nouveau travail de M. de Laveleye, sur 
le respect de la propriete privee, sous le titre: Encore la capture sur mer

6
; 

en 1883, une etude breve, mais tres importante, sur la neutralite du 
Congo'. L' idee de la neutralisation de ce magnifique fleuve avait deja ete 
emise par Jui en 1882, dans la Revue de Belgique; elle a ete realisee pour 
l'Etat independant en 1885, conformement a l'acte de la Conference de 
Berlin. Developpee dans la Revue de droit international, elle a ttita 
!'attention des hommes d 'Etat et des juristes, et provoqua des memoires 
concluant en des sens differents, presentes a l'Institut, siegeant a Munich, 
par sir Travers Twiss et par M. Moynier, qui avait signale des 1878, a la 
session de Paris de l'Institut, l 'importance du Congo et de sa navigation 
du point de vue international. 

M. de Laveleye m 'ecrivit a ce sujet : « Je me rallie, pour ma part, 
completement a l ' idee, recommandee par sir Travers Twiss, d'un 
protocole de desinteressement. Les propositions de M. Moynier, qui 
consistent a assurer en tout temps la libre navigation du fleuve, ne 
peuvent qu'etre approuvees par l 'Institut, et, dans le cas oil le projet de 
sir Travers Twiss serait repousse, je les voterais des deux mains. Mais on 
ne peut se dissimuler que, si on veut eviter Jes conflits dans ces regions, ii 
faut aller jusqu'a internationaliser, pour ainsi dire, le bassin du Congo 
superieur8

• o 
J'ajoute que M. de Laveleye a le premier esquisse le projet de relier le 

haut et le bas Congo par chemin de fer, et qu 'il termine son etude dans la 
Revue par ces paroles qui meritent d 'etre citees: « Je n'hesite pas a dire 
que ce serait une honte pour notre epoque si une des plus belles 
conceptions qu'elle ait vu naitre, devait succomber par suite de !'indiffe
rence ou de l'hostilite des Etats, a qui !'on ne demande qu'une chose bien 
simple: reconnaltre des creations dues exclusivement a une initiative qu 'a 
inspiree uniquement I 'amour desinteresse de l'humanite et de la science. » 

II valait la peine, me semble-t-il, de rappeler la part que M. de 
Laveleye a prise des Jes premiers commencements a cette belle <:reation 
qui est devenue l 'Etat independant du Congo ; par cette prevoyante 
initiative non moins que parses travaux relatifs au respect de la propriete 
privee sur mer et a I 'arbitrage international, ii s 'est acquis un titre special 
et durable a la reconnaissance de tous ceux qu'interessent Jes progres du 
droit des gens. 

La carriere de M. de Laveleye peut tenir en quatre lignes. Ne a Bruges 
le 5 avril 1822, ii acheva ses humanites a Paris, fit sa philosopbie a 

6 T. XVI, pp.568-574. 
7 T . XV, pp. 255-262. 
8 Revue, t. XV, p. 614; Annuaire, t . VII, pp. 237-278. 
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L~uvain, ~on d_r~it a Gand, et devint a quarante-deux ans professeur 
d econorme po~tique et_ d'economie industrielle a l'Universite de Liege. 
II est mort apres une tres courte maladie, le 2 janvier 1892. 

D'un caract~re eminemment simple et independant, et malgre sa belle 
f?rtune'. enne,rru de t?ut fa~t~ et adversaire declare du luxe, s 'attachant a 
I essent1el et a ~e.qu1 ne pe~1t point, ii etait - faut-il le dire?_ fort au
dessus des varutes mondames, malgre Jes croix et Jes titres au moyen 
de~quels Jes gouvernements e t Jes corps savants Jui temoignaient Jeur 
e~t"?e. ~eu de. t~mps avant sa mort, il fut cree baron par le roi des Beiges: 
~1st1_n~t10~ ~en~ee, h~norab]e egalement pour le souverain hautement 
eclarre qui la decernee et pour l 'homme d'etude qui I'a re~ue. 


